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	CAISSE NATIONALE D'ASSURANCE VIEILLESSE
15 avenue Louis Jouhanneau

37100 TOURS


DELEGATION DU PERSONNEL DE TOURS DU 20 SEPTEMBRE 2007

Etaient présents :

Jean-Marc HERVE – Directeur des Ressources Humaines

Elisabeth MAUGARS – Déléguée syndicale UNSA

Anthony ACHILLE – Délégué du personnel suppléant UNSA

Yves HERICIER – Délégué syndical FO

Catherine COYNE – Déléguée du personnel titulaire FO

Sylvie WUNENBURGER – Déléguée du personnel suppléante FO

Francine MOUS – Déléguée du personnel titulaire CGT

Patricia LACOURTE – Déléguée du personnel titulaire CGT

Sonia HERNANDEZ – Déléguée du personnel titulaire CGT

Isabelle MIGNON - Déléguée du personnel suppléante CGT

Anne Marie ROSSILLI - Déléguée du personnel suppléante CGT

Maryse BEHOTEGUY – Représentante syndicale au CE CGT

Excusés:

Françoise MEFFRE - Déléguée du personnel titulaire CGT

Didier PLAT - Délégué du personnel titulaire CFDT

Liliane SENNE - Déléguée du personnel titulaire CFDT

Vincent MERCIER - Délégué du personnel suppléant CGT

Corine OGIER - Déléguée du personnel suppléante CGT

Antonin ROSSILLI - Délégué du personnel titulaire CGT

Marie Françoise TOUZERIE - Déléguée du personnel suppléante CGT

Brigitte MORICE - Déléguée du personnel suppléante CGT
Monsieur HERVE ouvre la séance à 9 heures 30.

U.N.S.A.

	QUESTIONS
	REPONSES

	
	

	1. Poste de sécurité :
Où en est-on du recrutement du poste d'adjoint à la sécurité ? A quelle date sera-t-il pourvu ?

	1. Une personne a été recrutée. Etant déjà en poste, elle effectue actuellement son préavis et arrivera à la CNAV début octobre.

	
	

	2. Embauches :
Cet été beaucoup de postulants se sont fait connaître pour la plate forme téléphonique (dans le cadre du droit à l'information des assurés). 
A ce jour, bon nombre d'entre eux n'ont toujours pas eu de réponse à leur demande (par courrier ou par internet). 
Par correction, il serait logique que la Direction s'adresse à toutes celles et ceux qui ont fait acte de candidature pour leur signifier sa décision.

	2. La grande majorité des candidats ayant postulé a eu une réponse.
Nous n'avons pas encore envoyé de réponse à quelques candidats car il est prévu de recruter prochainement un technicien pour la Postale.
Ces candidatures vont donc être examinées dans ce cadre.





	
	

	3. Vivier manager :
Sur les 31 collègues qui ont eu un avis favorable suite à la première étape de la procédure de sélection, combien de collègues avec résultats positifs à la 2ème étape, à ce jour ?

	3. A ce jour, 8 personnes ont intégré le vivier manager.
10 personnes n'ont pas encore passé les mises en situation.



	
	

	4. Vivier manager :
Des collègues demandent à avoir accès à leur dossier. En effet, ils souhaitent avoir connaissance des éléments pris en compte sur le fait que leur candidature n'a pas été retenue. Quelles sont leurs possibilités ?


	4. Pour clore la procédure d'évaluation, chaque candidat est reçu en entretien de restitution par la chargée de recrutement pendant une heure et demi en moyenne. Cet entretien a pour but d'évoquer les points positifs mais aussi les points faibles et les axes d'amélioration pour devenir manager.


	
	

	5. Formation retraite :
La même question se pose pour des collègues qui ont postulé à la formation retraite, puisqu'ils ou elles souhaitent mieux préparer leur entretien … pour la formation à venir ?

	5. Lorsque les candidats reçoivent la réponse par courrier, ils peuvent contacter la Directrice de la DAE ou la chargée de recrutement qui les a reçu pour avoir un retour, et notamment concernant les points à améliorer en vue de futurs entretiens.


	
	

	6. Service courrier :
Qu'est-il envisagé pour le renforcement de ces secteurs ?

	6. Les secteurs Courriers seront prochainement renforcés par les personnes recrutées pour la plateforme Droit à l'Information.


	
	

	7. SANDIA :
Où en est-on de l'étude entreprise par la Direction au sujet du retour de l'immatriculation des assurés au sein de la CNAV ?

	7. La Direction ne s'est pas encore prononcée à ce sujet.





U.N.S.A.

	QUESTIONS
	REPONSES

	
	

	8. Répartition des dossiers :
Où en est-on de l'étude sur la répartition géographique des dossiers ?


	8. La mise en œuvre des pôles de compétence (répartition géographique des dossiers) débutera en janvier 2008. Les conditions pratiques de mise en place vont faire l'objet de groupes de travail au cours du second semestre 2007.


	
	

	9. STARH :
Des collègues se demandent l'intérêt d'avoir STARH puisque depuis sa mise en place il est demandé au personnel de planifier de plus en plus tôt ses congés ?


	9. Les délais pour planifier les congés ne dépendent pas de STARH, mais relèvent de la compétence de chaque manager, qui organise les départs en congés de leur équipe en fonction des nécessités du service.
STARH permet juste d'assurer une gestion à jour du dossier de chaque agent.


	
	

	10. Ligne téléphonique :
A une précédente délégation du personnel, la Direction s'était engagée à ne pas supprimer le n° de téléphone sur Tours au 02. 47 88 73 11.
Celui-ci a été supprimé, ce qui n'est pas sans poser de problèmes pour les collègues qui ont besoin d'appeler et passent par le standard.
Pourquoi avoir supprimé ce numéro ?


	10. Le 02.47.88.73.11 n'a pas été supprimé mais n'est pas communiqué. En effet, lorsque ce numéro est composé à partir de l'extérieur (par exemple par un assuré qui aurait conservé ce numéro), la personne arrive directement sur le standard à Paris, qui reroute ensuite la demande.
Par ailleurs, un agent de Tours qui a besoin d'un numéro externe demande effectivement le standard à Paris (comme les agents de Paris).
Il est rappelé que l'objectif du projet "appels entrants" mis en place en début d'année suppose l'existence d'un seul numéro "entrée" pour les assurés, à savoir 08.21.10.12.14.


	
	

	11. Points de compétence :
Le protocole d'accord de la dernière classification des personnels stipule un double objectif, notamment "de créer l'ensemble des conditions qui permettront aux salariés actuellement en fonction, par la validation de leurs acquis de l'expérience et de leurs compétences, de tirer profit des opportunités de parcours professionnels qui se présenteront".
Le texte précise également "la possibilité de reconnaître les compétences développées par des avantages de rémunération dénommés points de compétence, attribués dans un cadre formalisé et des règles transparentes".
Ainsi, des collègues changent de secteur chaque année, et ce depuis 2005. Se pose la question de la reconnaissance de leurs objectifs remplis chaque année (dans chaque secteur) puisqu'à ce jour ils n'ont pas bénéficié d'attribution de points de compétence.
Il est demandé à la Direction de prendre en compte  "cette mobilité positive" afin que ces collègues ne soient pas pénalisés.


	11. En principe, le changement de secteur n'impacte pas négativement le concours à l'attribution de points de compétences.






U.N.S.A.

	QUESTIONS
	REPONSES

	
	

	12. Points de compétences :
Il est redemandé que la Direction joue la transparence sur l'attribution des points de compétences, par Direction, service et secteur plutôt que de laisser aux cadres le soin d'annoncer ou pas ces attributions.

	12. Un bilan sur l'attribution des points de compétences en 2007 sera présenté aux OS vendredi matin (21/09/07).

	
	

	13. Points de compétence :
Il est demandé que les personnels non visés par ces attributions en bénéficient (30% des collègues concernés à la DAE).


	13. La Direction rappelle que l'article 7 du protocole d'accord du 30 novembre 2004 prévoit qu'un salarié, n'ayant pas bénéficié de points de compétences pendant 3 ans consécutifs, a la possibilité de demander un examen personnalisé de sa situation.


	14. Entretiens :
Cet été, des collègues de secteurs "Retraite" ont été convoqués individuellement par un cadre responsable de service et un cadre responsable de département.
Que des cadres aient des remarques à formuler à leur personnel, cela se comprend, puique c'est le quotidien des relations qui nous régissent. Mais que des entretiens se déroulent de cette façon, c'est tout à fait inacceptable dans une entreprise comme la nôtre. En effet, un sentiment d'humiliation est ressenti par certaines collègues. Qu'un dialogue serein soit renoué est souhaitable.

	14. Le dialogue entre l'encadrement et les agents n'a jamais été rompu.

	
	

	15. Service des Ressources Humaines :
A quelle date va s'effectuer la prise de poste de la nouvelle responsable du Service des Ressources Humaines ?

	15. Il est prévu que la nouvelle responsable Ressources Humaines prenne son poste à Tours au plus tard le 15 octobre 2007.



	
	

	16. Formation Retraite :
Pour 2008,où en est-on de l'appel à candidatures et des dates de formation envisagées ?


	16. Les dates de formation 2008, ainsi que celles de l'appel à candidatures, ne sont pas arrêtées à ce jour. Elles seront déterminées en collaboration entre la DRH et la DAE, et n'auront visiblement pas lieu avant le second semestre 2008.


	
	

	17. Jours fériés tombant un samedi :
En 2007 le 14 juillet était un samedi, journée récupérable (journée à prendre jusqu'au 
31 décembre 2007 selon mesure prise par la Direction). Cette journée a été accordée aussi pour les collègues dont le contrat de travail stipule qu'ils ou elles ne travaillent pas le vendredi, le lundi. Qu'en est-il du samedi 11 novembre 2006 pour ces mêmes collègues ?

	17. La Direction a accordé le bénéfice d'une journée de récupération, aux agents ne travaillant pas le lundi ou le vendredi, lorsqu'un jour férié tombe un samedi, à compter de l'exercice 2007.


C.G.T.

	QUESTIONS
	REPONSES

	
	

	1. Combien de personnes ont intégré le vivier des managers ?

	1. A ce jour, 8 personnes ont intégré le vivier manager.

	
	

	2. Pour les personnes qui ont échoué dans la seconde partie (mise en situation), pourront-elles retenter uniquement cette dernière épreuve lors du prochain vivier ?



	2. La première phase d'entretien est importante pour évaluer, entre autre, les motivations du candidat.
Or, cet aspect peut évoluer (en positif, comme en négatif) en quelques mois. Si le candidat postule à nouveau dans 2 ans, il est important de refaire le point sur ces aspects.

	
	

	3. Les personnes qui viennent d'intégrer ce premier vivier, vont-elles toutes avoir un poste de manager et dans quel délai ?



	3. Lorsqu'une personne intègre le vivier, elle peut postuler à tous les postes de manager de proximité pendant 4 ans et être retenue sur simple entretien avec le directeur qui recrute. Le délai de prise de fonction d'un poste de manager est donc variable et dépend notamment du nombre de postes ouverts (deux personnes faisant partie du vivier ont été nommées sur des postes de managers de proximité à la DAE depuis 1 mois).


	
	

	4. Quand aura lieu le prochain vivier ?


	4. L'appel pour le prochain vivier sera lancé en milieu d'année prochaine (date non déterminée à ce jour).

	
	

	5. Résultats du vivier :
Les agents non retenus voudraient une réponse écrite et personnelle mentionnant les raisons pour lesquelles leur candidature n'a pas été retenue.



	5. Pour clore la procédure d'évaluation, chaque candidat est reçu en entretien de restitution par la chargée de recrutement pendant une heure et demi en moyenne. Cet entretien a pour but d'évoquer les points positifs mais aussi les points faibles et les axes d'amélioration pour devenir manager.
Le candidat a normalement toutes les informations nécessaires à cette étape de la procédure de sélection. Si ce n'est pas le cas, lorsque le candidat a reçu une réponse négative, il peut contacter la chargée de recrutement qui l'a reçu pour des informations complémentaires.


	
	

	6. Pourquoi avoir fait passer un entretien pour un poste à des agents n'ayant pas définitivement intégré le vivier ?



	6. Les personnes n'ayant pas définitivement intégré le vivier n'avaient pas à être pénalisées dans l'examen de leur candidature à des postes de manager. C'est pourquoi elles ont été reçues par la Direction opérationnelle. Une mise en situation aurait été demandée en urgence à la DRH si un candidat avait été choisi par les opérationnels.


	
	


C.G.T.

	QUESTIONS
	REPONSES

	
	

	7. Il est indiqué dans Tam-Tam que la décision finale est le fruit d'une concertation entre le DRH et un responsable d'une Direction du processus Retraite. Comment se fait-il que certaines personnes aient la réponse dès la fin des épreuves de mise en situation ?



	7. Cela concerne l'ancien mode de fonctionnement (avant la mise en place du vivier).
Depuis la mise en place du vivier, la décision d'intégration au vivier est prise par la DRH.
Le responsable de la Direction du processus retraite intervient quant à lui au moment du recrutement en choisissant le candidat retenu pour le poste à pourvoir.

	
	

	8. Pour quelles raisons les mises en situation ne portent-elles que sur le règlement de conflits ?


	8. Les mises en situation ne portent pas que sur le règlement de conflits. C'est un élément parmi d'autres.

	
	

	9. Tous les dossiers doivent passer au BSP. Dans certains secteurs les dossiers sont passés au scanner feuille à feuille. Nous demandons donc à avoir du matériel performant.



	9. Les scanners utilisés pour le BSP ont été achetés dans le cadre d'un marché national. Ils présentent tous un plateau d'alimentation automatique (chargeur) permettant d'insérer 50 pages, sans faire du "feuille à feuille".
Quand plusieurs feuilles entrent dans le scanner en même temps, il est rappelé que l'état des rouleaux d'alimentation doit être vérifié et que ceux-ci doivent être nettoyés si nécessaire.
Si malgré un entretien des scanners des dysfonctionnements de chargement de feuilles persistent, un incident doit être déclaré au 19 afin que soit organisée, le cas échéant, l'intervention de la société extérieure en charge de la maintenance du matériel, ou de procéder, si la maintenance reste infructueuse, au remplacement du scanner. 


	
	


	10.  Quelle est l'économie obtenue en louant du matériel moins performant (photocopieuse qui ne fait pas les réductions, alors que nous avons des documents A3 à scanner, pas de bac chargeur) ?
Nous demandons à ce que le matériel retenu soit en adéquation avec les besoins des salariés.

	10. Le choix du matériel tient compte de la volumétrie et des caractéristiques des documents les plus couramment utilisés.

	
	

	11. Nous demandons à avoir connaissance des résultats des tests chronométrés sur les tâches des TC.


	11. L'analyse du décompte des temps de traitement des dossiers n'est pas terminée. Par ailleurs, il s'agit d'un problème de gestion qui ne relève pas de la compétence des organisations syndicales.

	
	

	12. Nous demandons l'aménagement de plages horaires pour les contacts par téléphone.


	12. Si la question porte sur l'instauration de plages horaires réduites pour l'accueil téléphonique des assurés,  un aménagement de plages horaires n'est pas prévu.




C.G.T.

	QUESTIONS
	REPONSES

	
	

	13. Est-il prévu une formation aux entretiens pour l'ensemble des managers ? Le cas échéant, qui assurera cette formation ?

	13. Les nouveaux managers seront formés aux entretiens annuels, de même que les nouveaux recrutés, comme chaque année par le service formation en interne ou en externe.

	
	

	14. Combien a coûté la petite plaisanterie du disque de reconstitution de carrière distribué aux agents.


	14. Les actions de communication mises en œuvre en IDF autour du Droit à l'Information ont pour objet de :
- préparer les assurés de 50 ans (RIS) et de 58 ans (EIG) à la réception du RIS et de l'EIG, et de leur fournir l'information nécessaire sur le contenu des documents, afin d'éviter qu'ils se déplacent en agence,
- sensibiliser les assurés de tous les âges au calendrier d'envoi des documents, de façon à prévenir les demandes de RIS et de'EIG hors du calendrier d'envoi 2007.
- rappeler les modes de contacts franciliens (centre d'appel téléphonique dédié au Droit à l'Information, site du GIP, site de la CNAV) afin de renforcer le "filtre" parisien.
Le calendrier Droit à l'information a donc été conçu en ce sens, en tant que support de communication extérieure, pour être diffusé à nos partenaires relais, susceptibles de renseigner les assurés.
Il nous a semblé utile de la diffuser également à l'ensemble du personnel de la CNAV, et tout particulièrement aux agents en contact avec le public, afin de faciliter son orientation.
Le coût de la diffusion interne de ce calendrier a été pris en charge par le Département Communication Interne de la DRH.


	
	

	15. A quelle date sera mise en place la plate-forme téléphonique niveau 1bis du Droit à l'Information ?

	15. Les agents de la plateforme sont en formation depuis le 17 septembre et seront à compter du 5 octobre en poste.

	
	

	16. Combien de personnes ont postulé à l'annonce de télé-conseillers ? Sur quels critères s'est effectuée la sélection ? Par ailleurs, nous considérons comme particulièrement incorrect l'absence de réponse aux personnes qui n'ont pas été retenues.



	16. 1000 candidatures environ ont été reçues.
Les critères pris en compte pour la sélection sont en général les suivants : niveau bac minimum, qualités administratives, esprit d'équipe, sens du service …
La grande majorité des candidats ayant postulé a eu une réponse. Nous n'avons pas envoyé de réponse à quelque personnes car nous allons recruter prochainement un technicien pour La Postale. Par conséquent, les candidatures de ces personnes vont être examinées rapidement et tous les candidats auront une réponse (qu'elle soit positive ou négative).



C.G.T.

	QUESTIONS
	REPONSES

	
	

	17. L'activité des agents affectés à cette plate-forme va t-elle uniquement se limiter à l'accueil téléphonique ?


	17. L'activité de la plateforme consistera essentiellement à traiter des fiches contacts et non des appels téléphoniques entrants. Elle devra notamment assurer l'édition de duplicatas de RIS et d'EIG demandés par les assurés au centre d'appel téléphonique externe.


	
	

	18. Nous demandons à avoir des lignes directes pour les organismes avec lesquels nous sommes en relation (CRAM, MSA, Caisses complémentaires).



	18. Des numéros abrégés permettant de joindre les CRAM sont déjà à disposition des techniciens.
Si des organismes supplémentaires doivent être ajoutés à cette liste, il faut en faire la demande auprès du secrétariat de la DAE.


	
	

	19. Nous demandons à ce que l'ensemble des agents aient accès à Internet.



	19. Les activités de la DAE ne justifient pas la mise à disposition à tous les techniciens d'un accès internet. 

	
	

	20. Pour quelles raisons refusez-vous la possibilité aux personnes qui le souhaitent de prétendre au cumul emploi-retraite après six mois d'interruption, conformément aux dispositions légales en vigueur ?

	20. La Direction n'est pas opposée à la possibilité de recourir au cumul emploi-retraite, les demandes seront étudiées au cas par cas.

	
	

	21. Les dossiers SNGP à traiter en chaîne manuelle sont des dossiers longs et complexes qui nécessitent beaucoup de calculs manuels. Il est de plus en plus difficile de trouver les renseignements sur ces législations anciennes.
Nous demandons que le temps passé sur ces dossiers soit décompté.

	21. Ce type de dossiers fait déjà l'objet d'une appréciation spécifique par les managers de proximité au niveau du temps passé.

	
	

	22. Les secteurs rachats traitent aujourd'hui une partie des dossiers VPLR de la région parisienne.
Il est prévu à court terme que ces secteurs prennent en charge les rachats lettres ministérielles. L'activité VPLR va-t-elle rester sur Tours ?


	22. L'activité VPLR de la région parisienne constitue un complément d'activité à la charge des dossiers rachats et VPLR des résidents étrangers.
Ce complément d'activité sera pris en charge tant que les secteurs parisiens auront des stocks et que les Rachats de la DAE pourront les traiter en plus de leurs activités propres.


	
	

	23. Le seuil d'alerte a été fixé au secteur 611 à 1500 demandes en stock de recherches employeurs.
Aujourd'hui, le stock est de 2800 demandes en attente pour un seul secteur.
Un certain nombre d'agents est parti en formation, d'autres sont en maternité ou en maladie, nous demandons donc le renforcement de ce secteur.


	23. Le stock constaté aux archives employeurs résulte notamment de la période des congés d'été.
Les 2 agents partis en formation retraite seront remplacés (1 en octobre et 1 en fin d’année).
Par ailleurs, dans le cadre de la mise en œuvre du droit à l'information, en cas de stocks ponctuels importants, un renforcement très ponctuel du 611, par d'autres agents de la DAE, sera mis en place.  


C.G.T.

	QUESTIONS
	REPONSES

	
	

	24. Les employés du secteur postal considèrent que la charge de travail, les horaires ainsi que les machines sont contraignants : 
"Nous avons des tâches quotidiennes obligatoires, cela , même en cas d'effectif réduit  :
- affranchissement
- réception des caisses de courrier
- liaisons
L'obligation d'arriver à 7 H 30 le mercredi (pour liaison de Paris), l'obligation "d'élastiquer" les 40 corbeilles d'agence Retraite, les 6 agences courriers et 3 agences Rachats, avant 14 h.
L'obligation aussi d'arriver à 8 H 45 pour la livraison de la Poste.
A l'arrivée de la Poste, les caisses de courriers (parfois 16) sont lourdes. Les agents masculins ne sont pas à notre disposition. Les caisses de liaison de Paris, le mercredi et le vendredi (parfois 10) sont aussi chargées.
Les liaisons inter-secteurs sont de plus en plus complexes.
Les machines à affranchir et ouvrir le courrier sont très bruyantes.
Les salles de tris et d'affranchissement sont aveugles et pas toujours adaptées.
Ces diverses tâches nécessitent une forme physique et mentale. Nous nous rendons compte que la fatigue va croissant.
En conséquence, nous pensons être en droit d'obtenir ½ journée de pénibilité en compensation de tous ces points."

	24. Il n'est pas envisagé d'attribuer cette demi journée de pénibilité.


F.O.

	QUESTIONS
	REPONSES

	1. 
La collègue "dactylo" va rejoindre le service secrétariat regroupé. Elle est formée à de nouvelles tâches.
Nous demandons la reconnaissance de sa qualification par l'attribution d'un niveau (coeff) identique à celui de ses collègues effectuant le même travail.

	1.
La personne en question est actuellement 
niveau 2, rémunérée niveau 3 "à titre personnel". La demande d'évolution de sa qualification professionnelle sera faite par la Directrice de Branche au moment de la prise en charge de tâches complémentaires relevant de la qualification de secrétaire.


	
	

	2. 
Dans la dernière classification, le niveau d'une infirmière avec un diplôme d'état dans un établissement est le niveau VI. Ya-t-il un autre niveau de qualification pour une infirmière diplômée d'état ? Où est-ce mentionné dans la Convention Collective ?


	2. L'accord de novembre 2005 a instauré une grille de classification spécifique pour le personnel soignant, éducatif et médical, des établissements et œuvres gérés par les organismes.
Dans cette classification, les infirmières sont situées au niveau 6 E. Cependant, celle-ci n'est pas applicable aux infirmières de la CNAV.
Pour ce qui concerne les infirmières diplômées de la CNAV, il convient de se référer à la grille de classification générale des employés et cadres, selon laquelle les agents dont la fonction exige les connaissances du niveau II de l'Education Nationale (licence ou maîtrise) sont classées au niveau 5B.


	
	

	3. 
L'arrêt des pendules accrochées au mur donne un aspect "négligé" à la Caisse. Serait-il possible de les remettre en marche. Le seul élément de connaissance (puis de contrôle de l'heure) ne peut être l'écran de l'ordinateur.


	3.
Suite à une panne définitive de la pendule mère, il n'est pas prévu la remise en fonctionnement des pendules du bâtiment Tours 2, qui seront peu à peu supprimées. Chacun dispose aujourd'hui des moyens nécessaires pour obtenir l'heure (montre, ordinateur, portable). L'horaire des pendules murales n'était pas plus fiable que ces autres moyens.


	
	

	4.
A un collègue qui demandait la possibilité d'occuper un emploi à la CNAV dans le cadre d'un "cumul emploi retraite", la Direction a répondu que "l'organisation de l'organisme ne permet pas d'accéder à sa demande".
La Direction peut-elle nous donner des précisions sur cette réponse ?

	4.
La Direction n'a pas d'opposition de principe sur un éventuel recours au cumul emploi-retraite.
Néanmoins, les demandes individuelles font l'objet d'une étude au cas par cas.



	
	

	5.
La même "organisation de l'organisme" s'opposerait elle à un emploi dans le cadre d'une "retraite progressive" ?

	5. De même, la Direction n'est pas opposée par principe à l'emploi d'agents dans le cadre du dispositif de retraite progressive.


	
	


F.O.

	QUESTIONS
	REPONSES

	
	

	6. Comme cela s'est déjà fait, nous demandons le bénéfice d'une journée de congé supplémentaire aux vacances de Noël pour permettre un des 2 ponts.
L'UCANSS ayant indiqué aux Fédérations Syndicales que pour la 1ère fois, la masse salariale 2006 était inférieure à celle de 2005, ce ne serait que l'application du principe "gagner moins donc travailler moins".

	6. Il n'est pas envisagé d'attribuer une journée de congé supplémentaire pour permettre aux agents de faire un des deux ponts.

     La branche retraite est la branche qui a eu la  

     progression de la masse salariale la plus élévée.



	
	

	7. Nous estimons que l'exigence de 30% de présentéisme au niveau de chaque secteur pour les congés de Noël va largement au delà des "exigences de service". Nous demandons donc un assouplissement de cette règle.


	7. Les règles de présentéisme au niveau de chaque secteur sont fixées par le Directeur de Branche.
Pour mémoire, il est rappelé que la pratique dans la plupart des autres Directions de la CNAV, comme dans la majorité des entreprises ou organismes, est logiquement de 50% de présentéisme pour n'importe quelle absence.
Les 30% exigés à la DAE sont donc très favorables aux agents et constituent un minimum que les assurés sont en droit d'attendre d'un service public.


	
	

	8. Combien y a-t-il eu de demandes pour les 8 emplois recrutés pour septembre ? Ya-t-il eu des critères précis pour retenir les futurs collègues ?
Les candidats non retenus ont-ils tous étés informés ?


	8. Nous avons reçu 1000 candidatures environ.
Les critères pris en compte généralement pour évaluer les candidats aux postes de techniciens sont notamment les suivants : niveau bac minimum, qualités administratives, esprit d'équipe, sens du service …
La grande majorité des candidats ayant postulé a eu une réponse. Nous n'avons pas encore envoyé de réponse à quelques personnes car nous allons recruter prochainement un technicien à la Postale. Par conséquent, ces candidatures vont être examinées rapidement et tous les candidats auront une réponse (qu'elle soit positive ou négative).


	
	

	9. Tous les entretiens pour constituer le "vivier" des prochains cadres sont-ils terminés ? Combien de collègues ont été retenus?

	9. Les évaluations sont encore en cours. A ce jour, 8 personnes de la DAE ont intégré le vivier.



	
	


Monsieur HERVE clôture la séance à 12 heures 30.
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